
La Lettre
de Fougères         Communauté

Directeur de la publication : 
Louis Feuvrier , Président - 
Rédaction,  mise en p age, 

illustrations, crédit photos : 
Fougères Communauté 
Imprimeur : H. Labbé. 

20 100  exemplaires 
Dépôt légal à p arution- 

N° ISSN 1764 - 5492

36Décembre 2006

Fougères Communauté 
Parc d’Activités 
de l’Aumaillerie 

35133  La Selle-en-Luitré
Tél. : 02 99 94 50 34

fougerescommunaute@wanadoo.fr



2)

Louis Feuvrier
Président de 

Fougères Communauté 

La signature du Contrat 
a eu lieu le 7 novembre dernier 

dans les locaux de Fougères Communauté .

Notre photo : Jean-Louis Tourenne, 
Président du Conseil Général 

et Louis Feuvrier, 
Président de Fougères Communauté.

A noter que le Conseil Général, en complément des aides inscrites au titre du Contrat de Territoire,  main-
tient  son dispositif d’aides directes aux Communes dans l’accompagnement de projets de proximité.

Ce contrat nous a en plus permis d'approfondir notre réflexion intercommunale, de rechercher les
meilleures complémentarités possibles entre les équipements de nos communes, leur bonne
répartition sur le territoire de Fougères Communauté, afin de répondre plus efficacement aux
attentes des habitants.

Ce contrat traduit un acte majeur de solidarité de la p art du Conseil Général qui nous a attri-
bué une dotation de près de 7,2 millions d'euros pour la période 2006/2009, soit 173 € par habi-
tant alors que la moyenne départementale est de 110 €. 
Cette dotation très importante dont la répartition vous est présentée dans les pages suivantes
contribue largement au financement de projets aussi déterminants pour nous que la construction
de la piscine et la réalisation ou l’adaptation d'équipements et de services économiques, sociaux,
sportifs, culturels et de loisirs.

Enfin, dans le cadre de ce contrat, le  Conseil Général souligne les décisions majeures qui ont été
récemment adoptées par l'assemblée départementale, en particulier l'installation du laboratoire
départemental d'analyses et la création d'un agro-bio-pôle, l'implantation d'une Agence
Départementale pour rapprocher les services du Conseil Général des habitants du Pays de
Fougères.

Nous avons donc signé un bon contrat, porteur de projets fédérateurs et solidaires, de dynamisme
local et d'équilibre pour le territoire de Fougères Communauté.

Le contrat que nous avons signé le 7 novembre dernier avec le
Président du Conseil Général, présente de fortes avancées pour le ter -
ritoire de Fougères Communauté.

En effet, ce contrat nous a encouragés à travailler davant age ensemble,
élus et p artenaires, à élaborer un diagnostic global qui fait ressortir nos
atouts indéniables liés à l'autoroute des Estuaires et à la proximité de Rennes
Métropole, à notre économie diversifiée et à la présence de nombreux servi-
ces de qualité. 
Il nous a aussi incités à partager une stratégie communautaire s'appuyant sur
le renforcement de l'attractivité locale, la solidarité et l'égalité des chances, le
développement durable et l'ouverture de notre territoire en direction de ceux
qui nous sont proches en Ille-et-Vilaine et dans les départements voisins.
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Le Conseil Général d’Ille-et-V ilaine met en place un nouveau 
dispositif d’aide aux communes et groupement s de communes : 
les Contrat s de Territoire

Pour Fougères Communauté,
ce contrat se chiffre à plus de 7 millions € 
au bénéfice de notre territoire.

Cette enveloppe est destinée à accomp agner différent s pro -
jets d’aménagement, de développement, de solidarité...

Il s’agit de 
projets communautaires ou intercommunaux (opérations d’investisse-

ments, création rénovation d’équipements...) pouvant être portés par
Fougères Communauté, par une ou des communes, par des associa-
tions...

et  de 
projets ou événements à vocation territoriale, portés soit par la commu-

nauté de communes, soit par une commune, une association...  et éligi-
bles à des subventions de fonctionnement.

En plus de cette enveloppe de 7 millions €, 
le Département  s’engage sur notre territoire :

au titre  des projets relevant de ses propres programmations plurian-
nuelles 
Ex : les routes départementales, les collèges, les services tels que la Bibliothèque
de Prêt, le Laboratoire Départemental d’Analyses...

au titre des subventions départementales incitatives qu’il accorde à des
projets  bénéficiant de financements spécifiques dans le cadre des politi-
ques prioritaires du Conseil Général
Ces projets peuvent concerner : l’emploi, les services et équipements liés à sa
politique sociale, culturelle, sportive, enfance...

La communauté de communes : 
le territoire de référence 

La mise en place en a été annoncée en juin 2004. 
Après une phase d’études et de concert ation avec les élus
locaux, le dispositif devient opérationnel en 2006 : valida -
tion des programmes d’actions et premières mises en oeu -
vre... La durée du contrat est de 4 ans (2006-2009).

L’enveloppe destinée à accomp agner les projet s de terri -
toire des 29 groupement s intercommunaux (regroup ant la
quasi-tot alité des 352 communes d’Ille-et-V ilaine) repré -
sente un mont ant global de 100 millions € pour les 4 années
(25 millions p ar an).

Chaque territoire a ses spécificités, ses
besoins.
L’enjeu de ces Contrats  est de garantir
à chacun un développement cohérent
et équilibré selon ces spécifités et selon
ses besoins.
C’est pour cette raison que le territoire
communautaire (regroupement de nos
18 communes) offre la dimension la plus
pertinente pour définir les projets les
mieux appropriés à notre développe-
ment. Un développement partagé qui
s’inscrit tant dans une logique intercom-
munale que dans une logique de proxi-
mité. Et cela pour mieux répondre à la
demande des habitants.



Fougères Communauté a choisi d’affecter  
80% de cette enveloppe  (soit 5 758 235 €)  

à l’accomp agnement de services et d’équipement s à
vocation de Pays, à vocation communaut aire ou inter -
communale. A ce jour , 5 344 100 € sont affectés à des
projet s définis. 
C’est  au moment de la renégociation du contrat, en
2008, que le reliquat de 414 135 € sera affecté à des
projet s devant faire l’objet d’études complément aires.

20% de l’aide dép artement ale (1 439 559 €) 
accomp agnera des projet s de proximité au titre du fonc -
tionnement

Des aides dép artement ales 
complétées p ar les aides de la Région
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La préparation et la finalisation du Contrat de
Territoire ont été portées par un groupe de pilo-
tage composé : 
du Président de Fougères Communauté, des
Maires des 18 communes, des Vice-Présidents
de Fougères Communauté, du Conseiller
Régional Serge Boudet, du Conseiller Général
Thierry Benoît, d’un représentant de Force 5 (qui
regroupe les Chambres  de Commerce et
d’Industrie, la Chambre des Métiers, la Chambre
d’Agriculture). 
Un cabinet conseil (SETEC) a accompagné les
réflexions et la démarche du groupe de pilotage.

Dans le cadre d’un diagnostic réalisé en
2005, Fougères Communauté a d’abord ana-
lysé les forces, les faiblesses, les contraintes
et les enjeux de son territoire.
Ce diagnostic s’est appuyé sur de nombreuses
études préalables (Pays, Scot, Syndicat Mixte des
Marches de Bretagne, Fougères Communauté...)

Suite au diagnostic, la communauté de
communes a défini et validé ses grandes
orient ations d’aménagement et de dévelop-
pement. 

Les propositions ont été adoptées en
Conseil Communautaire. 

Des échanges ont eu lieu, tout au long de
la démarche avec le Conseil Général. Le
Contrat a été définitivement établi et adopté
par le Département en septembre dernier.

Le Contrat formalisé (programe détaillé des
actions à mener en 2006-2007 et programme
prévisionnel pour 2008-2009) a été approuvé
en Conseil Communautaire le 17 octobre.

La signature du Contrat  a eu lieu le mardi
7 novembre dernier.

En octobre, Louis Feuvrier a invité tous les élus
municipaux des 18 communes pour une présenta-
tion du Contrat.

La démarche adoptée p ar
Fougères Communauté

C’est à une double dynamique de partenariat que sont
conviés depuis 2004, les territoires communautaires.
Tandis que le Département lance les Contrats de
Territoire, la Région, elle, met en place pour 6 ans - au
bénéfice des 21 « pays » bretons - les Contrats de Pays.
Avec, à la clé, pour le Pays de Fougères :  une aide finan-
cière de  8,5 millions €.

En Pays de Fougères, 17 projets vont bénéficier de cette
aide régionale dont 5 concernent directement le territoire
de Fougères Communauté :

le centre de valorisation du patrimoine oral la salle
de sports Dompierre-du-Chemin/ Luitré / Parcé la
piste synthétique d’athlétisme de Paron la mise en
valeur du site de la Carrière du Rocher Coupé la future
piscine communautaire.

Ces 5 projet s communaut aires  bénéficieront d’une
aide cumulée de 2,5 millions €.

La signature du Contrat, le 7 novembre dernier
dans les locaux de Fougères Communauté :
Jean-Louis Tourenne, Président du Conseil Général
et Louis Feuvrier, Président de Fougères
Communauté, entourés des maires des communes
de la communauté, des conseillers régionaux et
généraux 

Dans le cadre du Contrat, 
le Conseil Général attribue

7 197 794 € 
au territoire de Fougères Communauté 

Soit 173 € par habit ant
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Un environnement 
de grande qualité
Sa préservation est une priorité.

Ce diagnostic a permis de tracer les grands traits de notre réalité locale en termes d’habitat, de services, d’équipements
culturels et sportifs, de transports, d’économie... et de recenser nos forces et nos atouts, les faiblesses et les contraintes
de notre territoire.

Les entreprises et services de notre territoire concentrent
plus de 17 800 emplois (50% des emplois recensés sur les
6 cantons du Pays de Fougères). 
Notre tissu économique est marqué par la présence d’un
secteur industriel important et très diversifié.

Un renforcement de l’emploi tertiaire  (services aux
entreprises notamment) serait un atout pour notre paysage
économique.

Notre développement économique s’ap-
puie sur un réseau de p artenariat
(Chambre de Commerce et d’Industrie,
Société d’Economie Mixte, Plateforme
d’Initiative Locale, Centres de formation...) 

L’agglomération 
fougeraise : un vrai
pôle de services 

3ème agglomération du Dépar-
tement, elle regroupe l’essen-
tiel des services et équipe-
ments : commerces, santé,
administration, enseignement,
loisirs...

Des services et équipement s
nécessaires :

à la qualité de notre cadre de
vie.

à  la notoriété de notre terri-
toire auprès des entreprises,
des résidents des territoires
limitrophes comme des nou-
veaux habitants. 

Nos besoins évoluant vers
davantage d’exigences, certai-
nes insuffisances apparaissent
néanmoins dans des domaines
tels que la culture et le sport.

L’autoroute des Estuaires et la
proximité de la métropole rennaise
ouvrent et confortent nos perspectives de développe-
ment :  démographie, développement économique,
tourisme, valorisation de nos grands équipements...

Mais notre territoire reste privé de liaison ferro-
viaire.
Les liaisons « Alençon - Fougères - Dol » et
« Fougères - Laval » y demeurent des enjeux
importants.

Une forte 
attractivité 
résidentielle

liée notamment à l’autoroute et à
la proximité de la ville centre. 
Nos communes connaissent une
relance de la construction notam-
ment pavillonnaire.

L’équilibre de notre territoire
nécessite une répartition harmo-
nieuse des différents types d’habi-
tat entre les communes.
Ceci pour mieux répondre aux
divers besoins de la population. 

Pôle économique majeur 
en Pays de Fougères

Un territoire 
qui veille à son équilibre
Les équipements de proximité apparais-
sent plutôt satisfaisants dans les commu-
nes rurales (halles et terrains de sports,
maisons de retraite, salle des fêtes, équi-
pements souvent mutualisés à l’échelle
de 2 ou 3 communes...) 

Mais l’offre de proximité doit s’adapter au
renouvellement de la population et à ses
nouvelles exigences (équipements,
accueil petite enfance, accueil scolaire...)
A l’intérieur de notre territoire, l’organisa-
tion des voies de communication doit
assurer à chacun le meilleur accès aux
services.

La mise en oeuvre de grands projets
d’équipements (Espace Aumaillerie, pis-
cine, médiathèque) illustre bien la  dyna-
mique de renouvellement et de dévelop-
pement de notre territoire  

Un diagnostic 
de notre territoire  

pour un projet 
cohérent et durable

Luitré, « Les Rochers »
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Pour un territoire plus fort, des équipement s performant s

La création de 
zones communaut aires d’activités
600 000 € seront consacrés à l’aménagement du Parc de la
Meslais à Lécousse (notre photo) et celui de la Grande
Marche à Javené.
Ces deux nouveaux sites s’ajouteront aux Parcs d’activités de
l’Aumaillerie et de Plaisance (ouvert en 2002 aux abords de l’auto-
route) qui font l’un et l’autre l’objet d’un projet d’extension. Projet
porté par Fougères Communauté.

La construction 
de la piscine communaut aire

L’aide départementale - 2,5 millions € - attribuée
au titre du Contrat de Territoire couvre 25% du
coût  de la piscine estimé à 12 millions €.

La création d’un Centre de valorisation de la
culture populaire et de la langue Gallo 
75 000 € sont consacrés au projet situé à  Parcé.
Projet porté par Fougères Communauté

L’aménagement de la piste
d’athlétisme 
synthétique à Paron
Une piste synthétique qui remplacera
l’actuelle piste cendrée. 
Projet porté par la Ville de Fougères

Le développement 
de la base de loisirs de Chênedet
300 000 € pour valoriser le site et développer ses
activités. Projet porté par Fougères Communauté

A noter que le projet de la future piscine béné-
ficiera également d’une aide de 1 million € ver-
sée par le Conseil Général au titre de sa politi-
que « Piscines ». En montant cumulé, c’est
donc une aide départementale globale de 3,5
millions € qui accompagne ce projet porté par
Fougères Communauté.

Pour le développement économique, 
l’avenir de  nos emplois

La construction d’une  salle
de sport s intercommunale à
Dompierre du Chemin

300 000 € pour ce  projet partagé entre
les 3 communes de Dompierre, Luitré
et Parcé. 
La salle sera notamment équipée d’un
mur d’escalade (un équipement com-
plémentaire du site naturel d’escalade
du saut Roland). 

Pour des équipement s sportifs 
Haute Qualité

Pour notre rayonnement culturel

Pour le tourisme 
et le loisir de plein air 

La mise en valeur du site 
du Rocher Coupé
75 000 € pour la mise en valeur du site naturel
(cheminements piétonniers, belvédères) et la
construction d’une structure d’accueil destinée
aux clubs de plongée qui trouvent ici un site sans
équivalent dans le Grand Ouest.
Projet porté par la Ville de Fougères

7 millions €
C o m m e n t  

n o u s  l e s  a v o n s  
r é p a r t i s . . .
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Pour un bon équilibre de la rép artition des services et équipement s...
de proximité dans nos communes

Rénovation des Salles des S port s :
de Billé     de Beaucé    de Fleurigné    de

Javené
pour une meilleure adaptation aux disciplines souhaitées par
les associations.

Rénovation du dojo et de la Salle Multisport s de
Lécousse

Rénovation et extension de la Salle des S port s de
Romagné
Avec salle de danse et salle de judo.

Ces projets sont portés par les communes concernées.

Rénovation des locaux du T ennis Club
Rénovation de 2 courts extérieurs et du bâtiment.

Rénovation de la Halle de tennis couverte de Paron
Pour un meilleur accueil des sports collectifs scolaires et du
badminton. 
Projet porté par la Ville de Fougères 

Rénovation du Cosec de la Chattière 
(A intervenir après le transfert du pôle dojo et danse dans les
bâtiments Réhault).
Projet porté par la Ville de Fougères 

Achat de matériel pour le Club Subaquatique
Plan Nautisme

Pour que la vit alité de nos communes 
profite à tous...

Création, extension, rénovation 
d’équipement s sportifs 
dans une logique intercommunale.

Parce que : si les grands projets d’équipement (piscine,
médiathèque...) sont des facteurs du développement
global et d’attractivité pour l’ensemble de notre territoire
communautaire, les équipements et services de proxi-
mité jouent un rôle essentiel dans l’équilibre de notre ter-
ritoire. Leur bonne répartition est une nécessité forte-
ment ressentie dans le projet communautaure. 
Les équipements sportifs notamment constituent un point
fort de cette offre communale au plus près de l’habitant.

Près d’1,130 million € pour les 
équipement s de proximité 
et les évenement s associatifs

Une aide renforcée 
à la lecture publique... 
et aux bibliothèques de proximité

Une des actions priorit aires de Fougères
Communauté 
Acquisitions d’ouvrages, développement du réseau
communautaire des bibliothèques, schéma de dévelop-
pement de la lecture publique... Une priorité qui se ren-
force à moins de 2 ans de l’ouverture de la future
médiathèque.

Un accomp agnement réaffirmé des
associations porteuses de projet s cultu -
rels et sportifs import ants.

7 millions €
C o m m e n t  

n o u s  l e s  a v o n s  
r é p a r t i s . . .
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Pour un renforcement de la solidarité et de l’égalité des chances...
entre les communes, entre les habit ants

Pour le développement de nos communication avec l’extérieur ...
et l’amélioration des liaisons internes à notre territoire

La solidarité et l’aide à l’insertion
s’inscrivent dans la culture communau-
taire.
Fougères Communauté par exemple
délègue l’entretien de ses sentiers de
randonnée à une entreprise d’inser-
tion...

Soutien et accomp agnement
des Associations qui intervien -
nenent en faveur des publics
jeunes
Valdocco, Familles Actives, Espace ren-
contre, AGL, Drapeau, Mission Locale...

Soutien à l’Office Cantonal
d’Animation S portive de
Fougères Nord et à l’Association
Cantonale d’Animation pour les
Jeunes de Fougères-Sud

Jeunesse Personnes handicapées

Les transport s en commun

Soutien à  l’Association Droit de
Cité
(achat de matériel adapté aux personnes
handicapées) pour l’installation de Droit de
Cité dans le futur pôle associatif Réhault.

A la Gare routière de Fougères : 
création d’un bâtiment d’accueil 
destiné au Public
Espace doté d’un accueil Guichet (vente des
titres de transports), d’une salle d’attente
voyageurs (transports interurbains et TER)... 
Projet porté par la Ville de Fougères

Développement du service « Taxi à la
demande »
mis en place par Fougères Communauté sur le territoire
communautaire.

A Noter L’amélioration des Transports en commun
demeure un objectif communautaire. 
Grâce au nouveau dispositif départemental de transports
interurbains et à l’attractivité de sa politique tarifaire, nous
avons largement amélioré nos liaisons avec Rennes et St-
Malo. L’augmentation de la fréquentation de la ligne
Fougères-Rennes a entraîné la création d’une liaison de
cars directe.

Pour que la présence des axes de communication et les servi-
ces de l’agglomération puissent profiter à l’ensemble des com-
munes, il convient d’en faciliter l’accès à tous les habitants,
notamment en organisant les voies de communication  internes
au territoire (y compris les « liaisons douces ») et grâce au :

7 millions €
C o m m e n t  

n o u s  l e s  a v o n s  
r é p a r t i s . . .

Nos communications internes
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Pour la poursuite de nos actions volont aires 
en faveur de l’environnement

Développement  des actions de sensibilisation
et des projet s d’éducation à l’environnement

Fougères Communauté a déjà mis en place des :
- Actions de découverte et de sensiblisation en direction du public scolaire,
toute l’année. 
- Un vrai programme nature d’été (balades à thèmes, balades contées,
ateliers d’éco-bricolage...) 
Elle est aussi un acteur-relais  d’intiatives  grand public tels qu’en octobre
dernier l’opération « Une journée dans la Nature » qui a mobilisé le site
des Landes de Jaunouse.

... Des actions qui demandent à se développer encore.

Amélioration de nos p aysages not amment p ar
une aide à la reconstitution des haies bocagères 
(près de 85 000 € sur 4 ans)

Poursuite de l’entretien des sentiers 
de randonnées

La protection et la valorisation de l’environnement consti -
tuent l’un des axes fort s des engagement s de Fougères
Communauté.

7 millions €
C o m m e n t  

n o u s  l e s  a v o n s  
r é p a r t i s . . .

Rappel

Fougères Communauté a, en outre, signé en 2005, avec le
Département, un Contrat « Eau Paysages Environnement »
= pour le développement de projets d’éducation et de sensibili-
sation à l’environnement et au développement durable, pour la
mise en oeuvre d’actions de prévention et de protection (voir
« Lettre de Fougères Communauté » n° 34).

A titre d’exemples : récupération d’eaux pluviales, acquisition
de matériel de désherbage doux pour les communes... intégra-
tion dans les grands projets (piscine, médiathèque...) des
recommandations « Haute Qualité Environnementale ».

Pour faciliter la découverte de nos
sentiers,  Fougères Communauté a
mise en place une signalétique au
printemps 2006

Une Journée dans la nature sur les
Landes de Jaunouse en octobre
2006

La tourbière de Parigné
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En complément...
le Conseil général 

s’engage 
sur notre territoire :

Pour l’Habit at

Pour des conditions de vie adaptées à chacun selon ses besoins

C’est en 2001 que Fougères
Communauté a lancé ce Programme 

Un programme qui a pour objectif de favoriser
le développement et le renouvellement de la
population dans les communes. Il prévoit
notamment : la création de 230 logements par
an, la répartition du logement collectif sur le ter-
ritoire...

Il vise à assurer une meilleure répar-
tition des constructions sur le territoire et à
développer le logement social sur l’ensem-
ble des communes

PAR AILLEURS : En parallèle à ce programme, le
Conseil Général soutient Fougères Communauté dans ses
politiques en faveur de :
- la création de lotissement dans les communes
et de 
- l’amélioration du p arc ancien : grâce à une opération pro-
grammée d’amélioration de l’habitat lancée en  2003.
Opération renouvelée en 2006 et qui a permis, à ce jour, la
réhabilitation de plus de 500 logements dans les communes.

Soutien à l’actualisation du Programme Local d’Habit at de Fougères Communauté

Lotissement « Le Saut Roland »
à Dompierre-du-Chemin 

Sur notre territoire communaut aire, le
Conseil Général s’engage en faveur de :

L’aide aux structures d’accueil
« Petite Enfance » 
à la Chapelle-Janson, à St-Sauveur-
des- Landes, Romagné, Laignelet,
Fougères.

La création sur notre territoire
d’une Unité d’Accueil d’Aide Sociale
à l’Enfance (20 places)

Le Conseil général a programmé sur notre
territoire la création de 130 nouvelles places
d’hébergement pour personnes âgées dépen -
dantes : 

Extension de la Maison d’Accueil pour Personnes
Agées de Parigné (+ 46 places)

Transformation et extension (+24 places) d’un Foyer
Logement à Fougères en Et ablissement d’Hébergement
pour Personnes Agées Dépendantes

Création d’un Et ablissement d’Hébergement pour
Personnes Agées Dépendantes à Laignelet (60 places)

Construction d’un foyer pour person -
nes âgées handicapées à Fougères
(30 places)

Le Conseil Général engagera d’au -
tre part des 

Travaux au Collège Gandhi (rava-
lement et réfection =  555 000€) dans le
cadre de son programme pluriannuel
2006-2008 d’investissement dans les col-
lèges.

Enfance  -  Petite Enfance Personnes âgées

Personnes handicapées

Jeunesse

Pour rappel 
Le territoire de Fougères Communauté a été retenu
comme territoire d’expérimentation de la politique
Jeunesse du Conseil Général.

Les Etablissements pour Personnes Âgées
Dépendantes, l’accueil et  l’hébergement de Personnes
Handicapées... s’inscrivent  dans le projet d’un territoire

solidaire, adapté aux besoins d’une population
diversifiée.
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Pour les équipement s 
et les services

Pour l’environnement

Pour nos routes

En complément...
le Conseil général 

s’engage 
sur notre territoire :

Implant ation de la
Bibliothèque Dép artement ale
de Prêt dans les locaux de la
future médiathèque
(1,57 million €)
Un service essentiel au dévelop-
pement des bibliothèques de
proximité dans nos communes.

La lecture publique

Soutien aux énergies renouvelables

Mise en place d’un schéma de développement de
l’Eolien

Développement du tri sélectif et valorisation des
déchet s (en lien avec le Sictom)

Mise en place du SAGE (Schéma d’Aménagement et de
Gestion des Eaux ). Son élaboration est confiée à la
Commission Locale de l’Eau dont le siège est situé à Fougères
Communauté.

Traitement p aysager des zones d’activités (La zone
de l’Aumaillerie est inscrite dans l’opération Qualiparc).

Création de voies
« douces »

« Voie verte » entre
Fougères et Laignelet
dans le cadre de la réno-
vation de la RD 806
(route de Gorron)  
jusqu’au rond-point de la
rocade Est.

Ex. d’intervention :  
la boulangerie 

à Le Loroux 

Le soutien au commerce et à l’artisanat
de proximité dans nos communes

La poursuite du désenclavement routier reste un enjeu
majeur de notre territoire. Il s’affirme dans les orient a-
tions du projet de territoire. Le Conseil Général a prévu
de réaliser :

L’aménagement d’une
zone de dép assement sur
la RD 177 entre Fougères
et Landéan (côte de
Chênedet) 

Le prolongement de
la Rocade Est jusqu’à la
route Laignelet - Le
Loroux (création d’une
voie nouvelle, requalifica-
tion de la RD 806 avec
création d’une voie verte
entre la sortie de Fougères
et le giratoire de la rocade
Est).

L’aménagement de la RD 108 Fougères-Parigné
(virages du Moulin d’Avion, Pont de Villeneuve-Entrée
de Parigné)

PAR AILLEURS La modernisation de
la RN 12 relève de la responsabilité de l’Etat. Une
étude d’itinéraire est en cours.

Quant à l’amélioration de la circulation
sur la Rocade Sud : elle pourra être proposée au
prochain plan quinquennal départemental.

Sur notre territoire, la lecture publique s’articule sur un réseau
de 15 bibliothèques. Notre photo : bibliothèque de Landéan.



L’inst allation du Laboratoire Dép artement al d’Analyses 
et la création d’un Agro-Bio-Pôle 
Un engagement fort du Département

Le choix du site ne doit rien au hasard : à la
Grande Marche, le laboratoire rejoindra les servi-
ces de l’Afssa (Agence Française de Sécurité
Sanitaire et Alimentaire).

En rapprochant ces structures, l’objectif est de
favoriser, sur le site, la création d’un « agro-bio-
pôle » autour des recherches et des technologies
liées à la santé animale. 

Dans un domaine où la vigilance sanitaire s’est
accrue ces dernières années et où la protection
des consommateurs et des professionnels révèle
son caractère d’urgence, le pôle  situé sur
Fougères Communauté  est appelé à devenir une
référence nationale dans une région à forte activité
agroalimentaire.
Le développement d’un tel pôle de référence apparaît
en outre cohérent dans notre paysage économique
local :  notre département est le premier département
laitier de France et près de la moitié de la production
française de viande bovine est concentrée dans un
rayon de 150km autour de notre territoire...

L’extension de
l’Ecole de Haute
Horlogerie
L’école a été créée par la
Chambre de Commerce
et d’Industrie de
Fougères en 2002, en
partenariat avec le pres-
tigieux institut suisse
"Wostep".    
Ce cycle de deux ans a
pour but de former des
horlogers pouvant inter-
venir dans l'entretien et
la réparation de tous
types de montres méca-
niques et électroniques.

C’est sur le futur p arc d’activités communaut aire
de la Grande Marche, que l’implant ation du labora -
toire dép artement al (actuellement situé à Rennes)
devrait être effective en 2009.

Le laboratoire de l’Afssa
est déjà un 
laboratoire de 
référence 
européenne pour la 
recherche sur les 
médicaments 
vétérinaires et les 
désinfectants

Avec le soutien du Département, la  communauté de
communes s’engage à préserver la qualité environne-
mentale de ses zones d’activités.
Sur le Parc d’activité de l’Aumaillerie l’opération
« Qualiparc » en est une illustration :  signalétique,
environnement paysager, plantations, bassin tam-
pon...

Au printemps 2006, un rond-point a
été réalisé sur la rocade pour faciliter
l’accès à la zone et à l’Espace
Aumaillerie

Pour le développement économique

En complément...
le Conseil général 

s’engage 
sur notre territoire :

12)

La valorisation des conditions d’accueil dans la zone 
d’activités de l’Aumaillerie


